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7. Calendrier des opérations (mis à jour le 16/05/2023) 

 

Dates Opérations 

Mardi 24 janvier 2023 au 
3 février 2023 

Recensement des services vacants et susceptibles de l’être et 

Communication des maîtres en perte d’heures - ANNEXE 1 

Communication des maîtres à temps incomplet et à temps partiel autorisé 
souhaitant reprendre un service à temps complet - ANNEXE 1 

Déclaration des services vacants et susceptibles d’être vacants RS 2023 -ANNEXE 3 
 

Lundi 6 février 2023 au 
mardi 28 février 2023 

Envoi du tableau des postes à publier aux chefs d’établissement pour confirmation 

Vendredi 23 mars au 31 
mars 2023 

Validation des postes vacants par les chefs d’établissements 

Jeudi 30 mars 2023 Publication du mouvement du premier degré 

Lundi 17 avril 2023 au 3 
mai 2023 

Réception des candidatures premier degré - ANNEXE 4 

Mardi 9 mai 2023 
Envoi aux chefs d’établissements d’un document récapitulatif des candidatures par 
établissement 

Mercredi 24 mai 2023 Date limite de réception des avis des chefs d’établissements - ANNEXE 5 

Vendredi 16 juin 2023 CCMD 1ère phase 

Vendredi 16 juin 2023 Notification des résultats de la CCMD aux chefs d’établissements 

Lundi 26 juin 2023 Envoi des avis de nomination aux candidats retenus 

Jeudi 29 juin 2023 CCMD 2ème phase 

À partir du 30 juin 2023 Notification des résultats 

 

Je vous demande de bien vouloir porter ces informations à l’ensemble des maîtres placés sous votre autorité.  


